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SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE  
ET RENOUVELLEMENT DES GÉNÉRATIONS  

EN AGRICULTURE 
Projet de loi d’orientation pour la souveraineté 

alimentaire et agricole et le renouvellement  
des générations en agriculture 

Texte adopté par la commission – no 2600 

Article 1er 

(suite) 

1 I. – Le livre préliminaire du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° Au début, il est ajouté un article L. 1 A ainsi 
rédigé : 

3 « Art. L. 1 A. – La protection, la valorisation et le 
développement de l’agriculture, du pastoralisme, de la 
pêche et de l’aquaculture sont d’intérêt général majeur 
en tant qu’ils garantissent la souveraineté alimentaire de 
la Nation, qui contribue à la défense de ses intérêts 
fondamentaux. 

4 « Les politiques publiques concourent à assurer la 
souveraineté alimentaire de la France, en veillant à 
préserver et à améliorer : 

5 « 1° (nouveau) Le revenu des agriculteurs et des actifs 
agricoles ; 

6 « 2° Sa capacité à assurer son approvisionnement 
alimentaire dans le cadre du marché intérieur de 
l’Union européenne et de ses engagements internatio-
naux, aux fins de fournir à l’ensemble de la population 
une alimentation saine, sûre, diversifiée, nutritive, acces-
sible à tous tout au long de l’année et issue d’aliments 
produits de manière durable ; 

7 « 3° Sa capacité à anticiper et à s’adapter aux consé-
quences du changement climatique, en valorisant les 
solutions fondées sur la nature, compte tenu de la trajec-
toire du réchauffement de référence, à en atténuer les 
effets et à surmonter de façon résiliente les crises de toute 
nature susceptibles de porter atteinte à sa sécurité alimen-
taire ; 

8 « 4° (nouveau) Sa capacité à répondre aux contraintes 
climatiques et géographiques spécifiques aux territoires 
d’outre-mer, caractérisés par l’éloignement et l’insularité ; 

9 « 5° (nouveau) Sa capacité à assurer le maintien d’un 
élevage durable en France afin d’enrayer son déclin, 
d’assurer l’approvisionnement alimentaire en viandes 
des Français, de maintenir l’ensemble de ses fonctionna-
lités environnementales, sociales, économiques et territo-
riales ainsi que ses complémentarités agronomiques avec 
les autres productions végétales, sur la base d’un plan 
stratégique pour l’élevage déterminant notamment les 
objectifs de potentiel de production et de maintien des 
cheptels ainsi que le nombre minimal d’exploitations et 
d’actifs sur le territoire national ;  

10 « 6° (nouveau) Sa capacité à préserver sa surface 
agricole utile et à lutter contre la décapitalisation de 
l’élevage ; 

11 « 7° (nouveau) Sa capacité à prévoir les leviers fiscaux 
et bancaires permettant d’encourager la reprise d’exploi-
tation ; 

12 « 8° (nouveau) Sa capacité à favoriser le renouvelle-
ment des générations en agriculture par une régulation 
du marché foncier ; 

13 « 9° La souveraineté agricole du pays, liée à la contri-
bution du secteur à la décarbonation de l’économie et à la 
production durable de biomasse sur le territoire pour un 
usage prioritairement alimentaire et, à titre subsidiaire, 
énergétique ; 

14 « 10° (nouveau) La juste répartition de la valeur, le 
revenu des agriculteurs ainsi que leurs conditions de 
travail ; 

15 « 11° (nouveau) Sa capacité à faciliter le renouvelle-
ment des générations en agriculture ; 

16 « 12° (nouveau) Le modèle d’exploitation familiale ; 

17 « 13° (nouveau) Le développement des labels de 
production agricole ; 

18 « 14° (nouveau) Le traitement simultané des enjeux de 
santé humaine, environnementale et de santé animale 
dans le cadre de la production agricole, de son impact 
sur les écosystèmes et des conditions de travail des actifs ; 

19 « 15° (nouveau) Sa capacité à faciliter l’installation 
d’exploitants agricoles. 

20 « À cet effet, elles mettent en œuvre les actions 
nécessaires pour : 
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21 « a) (nouveau) Renforcer l’égalité de genre en agricul-
ture ; 

22 « b) Préserver et développer la résilience et le potentiel 
des facteurs de production agricole, aquacole et halieu-
tique, notamment les écosystèmes, les ressources 
naturelles et les services qu’ils rendent, sur l’ensemble 
du territoire national ainsi que des facteurs de transfor-
mation et de distribution de ces productions ; 

23 « c) (nouveau) Orienter les politiques agricoles afin de 
tendre vers un objectif d’autonomie protéinique totale en 
protéines végétales pour l’alimentation humaine et 
d’élevage à horizon 2050 ;  

24 « d) (nouveau) Garantir le maintien et accompagner le 
développement de l’agropastoralisme ; 

25 « e) (nouveau) Valoriser l’ensemble des modes de 
production et des dispositifs permettant la captation et 
le stockage du carbone en agriculture ; 

26 « f) (nouveau) Développer et renforcer les systèmes 
alimentaires territoriaux ; 

27 « g) Orienter les politiques et les financements publics 
alimentaires dans le respect de la stratégie nationale pour 
l’alimentation, la nutrition et le climat définie au III de 
l’article L. 1 et dans le respect notamment de la stratégie 
nationale pour la biodiversité à l’horizon 2030 ;  

28 « h) (nouveau) Informer précisément les consomma-
teurs sur l’origine des produits agricoles à l’état brut ou 
transformés ; 

29 « i) Maîtriser les dépendances en matière d’importa-
tions et d’exportations ; 

30 « j) (nouveau) Rééquilibrer et ajuster le déficit 
commercial de la France. » ; 

31 2° Le IV de l’article L. 1 est ainsi rédigé : 

32 « IV. – La politique d’installation et de transmission 
en agriculture a pour objectif de contribuer à la souve-
raineté alimentaire définie à l’article L. 1 A et aux transi-
tions agroécologique, énergétique et climatique en 
agriculture, en favorisant le renouvellement des généra-
tions d’actifs en agriculture. Elle contribue à relever le 
défi démographique posé notamment par le vieillisse-
ment de la population active agricole, en accompagnant 
les reprises d’exploitation et en favorisant la diversifica-
tion des profils des porteurs de projets à l’installation. 
Elle affirme le caractère stratégique du renouvellement 
des générations en agriculture pour, d’une part, renforcer 
la création de richesse et la compétitivité de 
l’économie française et, d’autre part, répondre aux 
enjeux environnementaux et climatiques grâce 
aux services écosystémiques et énergétiques rendus par 
l’agriculture. Elle participe à la transition vers des 
modèles agricoles plus résilients sur les plans écono-
mique, social et environnemental.  

33 « À ce titre, elle oriente en priorité l’installation en 
agriculture vers des systèmes de production stratégiques 
pour la souveraineté alimentaire et les transitions écolo-
gique et climatique, adaptés aux enjeux de chaque terri-

toire, dans une logique de diversification, notamment 
vers l’agro-écologie et l’agriculture biologique définie à 
l’article L. 641–13, par des mesures visant à :  

34 « 1° Faire connaître les métiers d’exploitant agricole et 
de salarié agricole et communiquer sur l’enjeu stratégique 
du renouvellement des générations pour assurer la souve-
raineté alimentaire de la France ; 

35 « 2° Susciter des vocations agricoles au sein du public 
scolaire et parmi les personnes en reconversion profes-
sionnelle ou à la recherche d’un emploi et en favorisant la 
coopération entre les espaces urbains et les espaces 
ruraux ;  

36 « 3° Proposer un accueil, une orientation et un 
accompagnement qui soient à la fois personnalisés et 
coordonnés à l’attention de l’ensemble des candidats à 
l’entrée en agriculture comme des personnes envisageant 
de cesser et de transmettre leur activité ; 

37 « 4° Mettre en relation les porteurs de projets en 
agriculture et les exploitants agricoles en activité ou en 
fin de carrière en vue de favoriser la transmission, la 
création et l’adaptation des exploitations agricoles ;  

38 « 5° Encourager les formes d’installation collective et 
les formes d’installation progressive, notamment dans le 
cadre du droit à l’essai, permettant d’accéder aux respon-
sabilités de chef d’exploitation tout en développant un 
projet d’exploitation ainsi que l’individualisation des 
parcours professionnels ; 

39 « 6° Favoriser la fourniture d’informations claires et 
objectives sur l’état des exploitations à transmettre afin de 
garantir leur viabilité d’un point de vue économique, 
humain et environnemental. 

40 « Dans le cadre de cette politique, l’État facilite l’accès 
au foncier agricole dans des conditions transparentes et 
équitables. Il assure la formation aux métiers de l’agri-
culture, de la forêt, de l’aquaculture et de la transforma-
tion et de la commercialisation des produits agricoles 
ainsi qu’aux métiers qui leur sont liés. Cette formation 
est adaptée aux transitions écologique et climatique, aux 
enjeux de la souveraineté alimentaire, aux évolutions 
économiques, sociales et sanitaires affectant l’activité 
agricole, au développement des territoires et au 
maintien d’un réseau de services dans le monde rural 
favorisant l’installation de jeunes. 

41 « La mise en œuvre de cette politique d’aide à l’instal-
lation et à la transmission s’appuie sur une instance 
nationale et des instances régionales de concertation 
réunissant l’État, les régions et les autres partenaires 
concernés. » 

42 II. – Le Gouvernement remet chaque année au Parle-
ment un rapport sur l’état de la souveraineté alimentaire 
de la France comportant une annexe spécifique sur 
l’objectif de souveraineté alimentaire de chacune des 
collectivités régies par les articles 73 et 74 de la Consti-
tution ainsi que de la Nouvelle-Calédonie.  

Amendements identiques : 

Amendements no 3952  présenté par M. Alfandari, 
M. Marcangeli, M. Albertini, M. Batut, Mme Bellamy, 
M. Benoit, M. Bouyx, M. Christophe, Mme Firmin Le Bodo, 
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M. Gernigon, Mme Félicie Gérard, M. Henriet, M. Jolivet, 
M. Kervran, Mme Kochert, Mme Le Hénanff, M. Lemaire, 
Mme Magnier, Mme Moutchou, M. Patrier-Leitus, 
M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier-Winsback, 
M. Pradal, Mme Rauch, M. Thiébaut, Mme Vilgrain, 
M. Villiers, M. Vincendet et Mme Violland, no 4152  
présenté par M. Descrozaille, M. Pacquot, M. Abad, 
Mme Abadie, M. Adam, M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, 
M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, M. Beaune, M. Becht, 
M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, M. Bernaert, 
Mme Borne, M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, 
Mme Boyer, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, 
Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, 
Mme Caroit, M. Causse, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Chandler, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, Mme Colomb-Pitollat, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, Mme Cristol, 
M. Da Silva, Mme de Montchalin, Mme Decodts, 
Mme Delpech, M. Dirx, Mme Dordain, Mme Dubré- 
Chirat, M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Dussopt, 
M. Emmanuel, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frei, 
M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, 
M. Giraud, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
M. Grelier, Mme Guichard, M. Raphaël Gérard, 
M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, M. Holroyd, M. Houlié, 
M. Husson, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, 
Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, Mme Lakrafi, 
Mme Lanlo, M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
M. Le Gendre, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
M. Le Vigoureux, M. Ledoux, M. Lefèvre, Mme Lemoine, 
Mme Liso, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, 
M. Marion, Mme Marsaud, Mme Alexandra Martin (Gironde), 
M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, 
Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, 
M. Didier Paris, Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, 
M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, M. Pont, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, Mme Tiegna, 
M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Véran, M. Weissberg, 
M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi, no 4486  présenté par 
M. Girardin, Mme Le Peih et M. Lecamp, no 4610  présenté par 
Mme Babault, M. Martineau, M. Bolo, M. Daubié, 
Mme Morel, M. Ramos, M. Balanant, Mme Bannier, 
Mme Bergantz, M. Berta, M. Blanchet, M. Bourlanges, 
Mme Brocard, M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cuber-
tafon, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, M. Falorni, 
Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, M. Geismar, 
Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Laqhila, Mme Lasserre, 
M. Latombe, Mme Lingemann, Mme Luquet, M. Mandon, 
M. Mattei, M. Millienne, M. Padey, M. Frédéric Petit, 

Mme Maud Petit, Mme Poueyto, Mme Thillaye, 
M. Turquois, Mme Vichnievsky et M. Philippe Vigier et no  

4733  présenté par M. Dive. 

Rédiger ainsi cet article :  

« I. – Le livre préliminaire du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

« 1° Au début, il est ajouté un article L. 1 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 1 A. – I. – La protection, la valorisation et le 
développement de l’agriculture et de la pêche sont d’intérêt 
général majeur en tant qu’ils garantissent la souveraineté 
agricole et alimentaire de la Nation, qui contribue à la 
défense de ses intérêts fondamentaux.  

« L’agriculture au sens du présent livre, qui s’entend des 
activités réputées agricoles en application de l’article L. 311– 
1, comprend notamment l’élevage, l’aquaculture, le pastora-
lisme et l’apiculture. 

« II. – Les politiques économiques, sociales et environne-
mentales concourent à assurer la souveraineté alimentaire et 
agricole de la France, c’est-à-dire à maintenir et développer 
ses capacités à produire, à transformer et à distribuer les 
produits agricoles et alimentaires nécessaires à l’accès de 
l’ensemble de la population à une alimentation suffisante, 
saine, sûre, diversifiée, nutritive, accessible à tous, tout au 
long de l’année, et issue d’aliments produits de manière 
durable, de la manière suivante : 

« 1° En préservant et développant les moyens de produc-
tion nationaux dans les secteurs de l’agriculture et de la 
pêche, notamment en protégeant la surface agricole utile, 
via une régulation du foncier, et en luttant contre la décapi-
talisation de l’élevage, tout en veillant à préserver les écosys-
tèmes et les ressources naturelles sur l’ensemble du territoire 
national ; 

« 2° En préservant et en développant les moyens de trans-
formation et de distribution de ces productions, sur 
l’ensemble du territoire national ; 

« 3° En préservant et améliorant la rémunération des 
exploitants, salariés et non-salariés agricoles, notamment au 
regard des enjeux de l’attractivité pour assurer le renouvelle-
ment des générations, de compétitivité des systèmes d’exploi-
tation agricoles, de qualité de vie et de transition 
agroécologique ; 

« 4° En améliorant la capacité exportatrice, en maîtrisant 
les dépendances aux importations sur les filières stratégiques 
pour la souveraineté agricole et alimentaire, en sécurisant les 
approvisionnements alimentaires du pays, en privilégiant dès 
que possible l’approvisionnement national dans le respect des 
règles du marché intérieur de l’Union européenne et de ses 
engagements internationaux ; 

« 5° En anticipant et s’adaptant aux conséquences du 
changement climatique, en atténuant ses effets, et en 
surmontant de façon résiliente les crises de toute nature 
susceptibles de porter atteinte à ses capacités de production 
nationale et à son approvisionnement alimentaire ; 

« 6° En assurant la recherche, l’innovation et le dévelop-
pement, notamment pour permettre la décarbonation de 
l’économie par la production durable de biomasse, y 
compris sylvicole, la captation et le stockage du carbone, 
mais aussi pour investir dans toute technologie pertinente 
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permettant de réduire la dépendance de notre pays à l’égard 
des intrants agricoles ou énergétiques et de développer des 
espèces végétales ou animales plus résilientes ; 

« 7° En facilitant le renouvellement des générations en 
agriculture, et pour cela l’installation, la transmission et la 
reprise d’exploitations, notamment par la mise en œuvre de 
la politique mentionnée au IV de l’article L. 1. 

« Les objectifs de politiques publiques susmentionnés 
doivent tenir compte et répondre aux contraintes climatiques 
et géographiques spécifiques aux collectivités d’outre-mer, 
caractérisées par l’éloignement et l’insularité. » 

« III. – D’ici au 1er juillet 2025, puis tous les dix ans, une 
programmation pluriannuelle de l’agriculture définit les 
modalités d’action des pouvoirs publics, en complément 
des politiques déterminées par l’Union européenne, afin 
d’atteindre les objectifs définis aux articles L. 1 A, L. 1, 
L. 2, L. 3, ainsi que par la loi no du d’orientation pour la 
souveraineté alimentaire et agricole et le renouvellement des 
générations en agriculture, en précisant plus particulièrement 
les objectifs nationaux de production par filière, qui doivent 
tendre à être, a minima, excédentaires par rapport aux 
consommations nationales. 

« Cette programmation est compatible avec les objectifs de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre pris en appli-
cation de l’article L. 222–1 A du code de l’environnement ; 
elle s’articule avec la stratégie bas-carbone mentionnée à 
l’article L. 222–1 B du même code, la stratégie nationale 
biodiversité́ mentionnée à l’article L. 110–3 dudit code et 
avec tout plan national visant à l’adaptation des activités 
françaises au changement climatique. 

« Elle fait l’objet d’une synthèse accessible au public. 

« IV. – Le Gouvernement remet chaque année au Parle-
ment un rapport portant sur l’état de la souveraineté agricole 
et alimentaire de la France, détaillant l’atteinte des objectifs 
par filière mentionnés au III, et comportant une annexe 
spécifique sur l’état de la souveraineté alimentaire de 
chacune des collectivités régies par les articles 73 et 74 de 
la Constitution ainsi que de la Nouvelle-Calédonie. » 

« 1° bis Le I de l’article L. 1 est ainsi rédigé :  

« I. – La politique en faveur de l’agriculture et de l’alimen-
tation, dans ses dimensions internationale, européenne, 
nationale et territoriale, a pour finalités : 

« 1° De sauvegarder et, pour les filières les plus à risque, de 
reconquérir la souveraineté agricole et alimentaire de la 
France, en préservant et développant ses systèmes de produc-
tion et en préservant les agriculteurs de la concurrence 
déloyale de produits importés issus de systèmes de produc-
tion ne respectant pas les normes imposées par la réglemen-
tation européenne ; 

« 2° De développer des filières de production et de trans-
formation, et leur valeur ajoutée, en alliant performance 
économique, sociale, notamment à travers un haut niveau 
de protection sociale, environnementale et sanitaire, afin 
qu’elles soient capables de relever le double défi de la compé-
titivité et de la transition écologique, dans un contexte de 
compétition internationale ; 

« 3° De préserver la souveraineté de l’élevage en France par 
un plan stratégique déterminant notamment les objectifs de 
potentiel de production, d’assurer le maintien de l’élevage, 
d’assurer l’approvisionnement en protéines animales des 
Français, de maintenir l’ensemble de ses fonctionnalités 

environnementales, sociales, économiques et territoriales 
ainsi que ses complémentarités agronomiques avec les 
productions végétales ; 

« 4° De soutenir le revenu, de développer l’emploi et 
d’améliorer la qualité de vie des agriculteurs et des salariés 
agricoles, de préserver un modèle d’exploitation agricole 
familial, ainsi que la possibilité pour les agriculteurs de 
choisir leurs systèmes de production dans un cadre clair et 
loyal et dans le respect des libertés d’entreprendre ; de recher-
cher l’équilibre des relations commerciales, notamment par 
un meilleur partage de la valeur ajoutée, et de contribuer à 
l’organisation collective des acteurs ; 

« 5° Dans le cadre de la politique de l’alimentation définie 
par le Gouvernement, d’assurer la sécurité alimentaire de la 
population en favorisant l’accès à une alimentation suffisante, 
sûre, saine, diversifiée, nutritive, produite dans des conditions 
économiquement, environnementalement et socialement 
acceptables par tous, et de concourir à la lutte contre la 
précarité alimentaire telle que définie à l’article L. 266–1 
du code de l’action sociale et des familles ; 

« 6° De contribuer à la protection de la santé publique et de 
la santé des agriculteurs et des salariés du secteur agricole, de 
veiller au bien-être et à la santé des animaux, à la santé des 
végétaux et à la prévention des zoonoses en prenant en 
compte l’approche « Une seule santé » selon laquelle doit 
être recherchée, de manière intégrée et équilibrée, l’optimi-
sation de la santé des personnes, des animaux et des écosys-
tèmes ; 

« 7° De reconnaître et mieux valoriser les externalités 
positives de l’agriculture, notamment en matière de services 
environnementaux et d’aménagement du territoire ; 

« 8° De soutenir la recherche, l’innovation et le dévelop-
pement, notamment des technologies et filières de produc-
tion de fertilisants agricoles sur le sol national pour limiter la 
dépendance aux importations en engrais, de produits 
biosourcés et de la chimie végétale, de nouvelles techniques 
génomiques, de solutions fondées sur la nature ; 

« 9° De concourir à la transition énergétique et climatique, 
en contribuant aux économies d’énergie, au développement 
des matériaux décarbonés, des énergies renouvelables et à 
l’indépendance énergétique de la nation, notamment par la 
valorisation optimale et durable des sous-produits d’origine 
agricole et agroalimentaire dans une perspective d’économie 
circulaire et de retour de la valeur aux agriculteurs ; 

« 10° De participer au développement des territoires de 
façon équilibrée et durable, en prenant en compte les situa-
tions spécifiques à chaque région, notamment des zones dites 
« intermédiaires » et les zones de montagne mentionnées au 
VI de l’article L. 1 ; 

« 11° D’encourager l’ancrage territorial de la production, 
de la transformation et de la commercialisation des produits 
agricoles, y compris par la promotion de circuits courts, et de 
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favoriser la diversité des produits par le développement des 
productions sous signes d’identification de la qualité et de 
l’origine ; 

« 12° De promouvoir l’information des consommateurs 
quant aux lieux et modes de production et de transformation 
des produits agricoles et agro-alimentaires ; 

« 13° De promouvoir la conversion et le développement de 
l’agriculture et des filières biologiques, au sens de l’article 
L. 641–13, en veillant à l’adéquation entre l’offre et la 
demande sur le marché national ; 

« 14° De promouvoir l’autonomie de la France et de 
l’Union européenne en protéines, en tendant vers une 
autonomie protéique nationale d’ici 2050 ; 

« 15° De promouvoir la souveraineté en fruits et légumes, 
par un plan stratégique dédié ; 

« 16° De définir des dispositifs de prévention et de gestion 
des risques ; 

« 17° De veiller dans tout nouvel accord de libre-échange 
au respect du principe de réciprocité et à une exigence de 
conditions de production comparables pour ce qui concerne 
l’accès au marché, ainsi qu’à un degré élevé d’exigence dans la 
coopération en matière de normes sociales, environnemen-
tales, sanitaires, et relatives au bien-être animal, en vue d’une 
protection toujours plus forte des consommateurs et d’une 
préservation des modèles et des filières agricoles européens ; 

« « 18° De répondre à l’accroissement démographique, en 
rééquilibrant les termes des échanges entre pays dans un 
cadre européen et de coopération internationale fondé sur 
le respect du principe de souveraineté alimentaire permettant 
un développement durable et équitable, en luttant contre la 
faim dans le monde et en soutenant l’émergence et la conso-
lidation de l’autonomie alimentaire dans le monde ; 

« 19° De favoriser l’acquisition pendant l’enfance et 
l’adolescence d’une culture générale de l’alimentation et de 
l’agriculture, en soulignant les enjeux culturels, environne-
mentaux, économiques et de santé publique des choix 
alimentaires. 

« La politique d’aménagement rural définie à l’article 
L. 111–2 et les dispositions particulières aux professions 
agricoles en matière de protection sociale et de droit du 
travail prévues au livre VII contribuent à ces finalités. » ; 

« 2° Le IV de l’article L. 1 est ainsi rédigé : 
« IV. – La politique d’installation et de transmission en 

agriculture a pour objectif de contribuer à la souveraineté́ 
agricole telle que définie à l’article L. 1 A, et aux transi-
tions agroécologique, énergétique et climatique en agricul-
ture, en favorisant le renouvellement des générations d’actifs 
en agriculture. Elle contribue à relever le défi démographique 
posé notamment par le vieillissement de la population active 
agricole, en accompagnant les reprises d’exploitation et en 
favorisant la diversification des profils des porteurs de projets 
à l’installation. Elle affirme le caractère stratégique de ce 
renouvellement pour, d’une part, renforcer la création de 
richesse et la compétitivité́ de l’économie française et, 
d’autre part, répondre aux enjeux environnementaux et 
climatiques grâce aux services écosystémiques et énergétiques 
rendus par l’agriculture. Elle participe à la transition vers des 
modèles agricoles plus résilients sur les plans économique, 
social et environnemental. 

« À ce titre, elle oriente en priorité́ l’installation en agricul-
ture vers des secteurs stratégiques pour la souveraineté́ 
agricole et alimentaire et les transitions écologique et clima-
tique, adaptés aux enjeux de chaque territoire, et vers des 

systèmes de production diversifies et viables humainement, 
économiquement et écologiquement, à travers des mesures 
visant à : 

« 1° Faire connaitre le métier d’exploitant agricole et de 
salarié agricole, et communiquer sur l’enjeu stratégique du 
renouvellement des générations pour assurer la souveraineté́ 
alimentaire de la France ; 

« 2° Susciter des vocations agricoles au sein du public 
scolaire, mais aussi parmi des personnes en reconversion 
professionnelle ou en recherche d’emploi ; 

« 3° Proposer un accueil, une orientation et un accompa-
gnement qui soient à la fois personnalisés et coordonnés, à 
l’attention de l’ensemble des candidats à l’entrée en agricul-
ture, comme des personnes envisageant de cesser et de trans-
mettre leur activité́ ; 

« 4° Mettre en relation les porteurs de projets en agriculture 
et les personnes en activité́ agricole ou en fin de carrière 
agricole et favoriser ainsi la création, l’adaptation et la trans-
mission des exploitations agricoles dans un cadre familial 
comme hors de ce cadre ; 

« 5° Encourager les formes d’installation collective et les 
formes d’installation progressive, y compris le droit à l’essai, 
permettant d’accéder aux responsabilités de chef d’exploita-
tion tout en développant un projet d’exploitation ainsi que 
l’individualisation des parcours professionnels ; 

« 6° Favoriser la fourniture d’informations claires et objec-
tives sur l’état des exploitations à transmettre, afin de garantir 
leur viabilité́ d’un point de vue économique, humain et 
environnemental. 

« 7° Prévoir les leviers fiscaux et bancaires permettant la 
reprise d’exploitation.  

« Dans le cadre de cette politique, l’État facilite l’accès au 
foncier agricole dans des conditions transparentes et équita-
bles. Il assure la formation aux métiers de l’agriculture, de la 
forêt, de l’aquaculture, de la transformation et de la commer-
cialisation des produits agricoles ainsi qu’aux métiers qui leur 
sont liés. Cette formation est adaptée aux transitions écolo-
gique et climatique, aux enjeux de la souveraineté alimen-
taire, aux évolutions économiques, sociales et sanitaires 
affectant l’activité agricole ainsi qu’au développement des 
territoires. 

« La mise en œuvre de cette politique d’aide à l’installation 
et à la transmission s’appuie sur une instance nationale et des 
instances régionales de concertation réunissant l’État, les 
régions et les autres partenaires concernés. » 

…………… 

Sous-amendement no 5358  présenté par Mme Mette. 
Après l’alinéa 14, insérer l’alinéa suivant : 
« La sylviculture, en ce qu’elle contribue à assurer la gestion 

durable et la vocation multifonctionnelle des bois et forêts, 
participe aux objectifs du présent II. » 

Sous-amendement no 4996  présenté par Mme Batho, 
Mme Pochon, Mme Pasquini, Mme Arrighi, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, M. Peytavie, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

À l’alinéa 15, substituer au mot : 
« juillet » 
le mot : 
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« janvier » 

Sous-amendement no 5067  présenté par M. Potier et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 15, substituer au mot : 
« dix »,  
le mot : 
« cinq ». 

Sous-amendement no 5255  présenté par M. Descoeur, 
M. Bony, M. Bourgeaux, M. Bazin, Mme Bonnivard, 
M. Fabrice Brun, Mme Dalloz, M. Cordier, Mme Bonnet, 
Mme Petex, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vatin, M. Boucard, 
M. Ray et M. Viry. 

À l’alinéa 15, après le mot : 
« une »,  
insérer les mots :  
« loi de ». 

Sous-amendement no 5068  présenté par M. Potier et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 15, après le mot : 
« publics »,  
insérer les mots :   

« et fait l’objet d’une présentation devant le Parlement ». 

Sous-amendement no 5027  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 15, supprimer les mots :  
« , en complément des politiques déterminées par l’Union 

européenne ». 

Sous-amendement no 5155  présenté par Mme Le Feur, 
Mme Tiegna, M. Haury, M. Zulesi, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Givernet, Mme Meynier-Millefert et Mme Panonacle. 

À l’alinéa 15, après la seconde occurrence du mot : 
« agriculture »,  
insérer les mots : 

« et de traiter en priorités les fragilités identifiées dans le 
rapport mentionné au IV, ». 

Sous-amendement no 5116  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

À l’alinéa 15, substituer aux mots : 
« tendre à être, a minima, excédentaires par rapport aux » 
les mots : 
« répondre aux besoins des ». 

Sous-amendement no 4753  présenté par M. Jumel, 
M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante : 
« Elle détermine également les objectifs de formation et 

d’installation, assurant le principe de non-régression du 
nombre d’exploitants agricoles à la date de la publication 
de la présente loi, et visent à augmenter de 30 % le 
nombre d’exploitants agricoles d’ici 2035 par rapport à 
2022. » 

Sous-amendement no 4854  présenté par M. Lamirault et 
M. Brosse. 

Après l’alinéa 15 insérer l’alinéa suivant : 
« Dans le cadre de cette programmation, les décisions de 

délivrance, de modification ou de retrait des différentes 
autorisations préalables à la mise sur le marché et à l’expéri-
mentation pour les produits phytopharmaceutiques et les 
adjuvants mentionnés à l’article L. 253–1 du code de la 
santé publique, ainsi que pour les matières fertilisantes, 
adjuvants pour matières fertilisantes et supports de culture 
mentionnés à l’article L. 255–1 sont prises par le ministre 
après avis éclairé et circonstancié de l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation. » 

Sous-amendement no 5028  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 16, substituer aux mots : 
« est compatible avec »  
les mots : 
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« contribue dans la mesure de ses moyens aux ». 

Sous-amendement no 4995  présenté par Mme Batho, 
Mme Pochon, Mme Rousseau, Mme Arrighi, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

À l’alinéa 16, substituer aux mots : 
« s’articule avec », 
le mot : 
« respecte ». 

Sous-amendement no 5320  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

À l’alinéa 16, après le mot : 
« code »,  
insérer les mots : 
« , la stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et 

le climat définie au III de l’article L. 1 devant être publiée au 
plus tard le 1er juillet 2023 ». 

Sous-amendement no 5213  présenté par Mme Thomin, 
M. Potier, Mme Jourdan, M. Echaniz et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

À la fin de l’alinéa 16, substituer au mot : 
« climatique » 
les mots : 
« et aux aléas climatiques ». 

Sous-amendement no 5321  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 

Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, M. Vannier, M. Walter et 
M. Prud’homme. 

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant : 
« Elle est compatible avec les engagements internationaux 

de la France au titre du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels. » 

Sous-amendement no 5414  présenté par M. Jean- 
René Cazeneuve. 

Compléter l’alinéa 17 par les mots : 
« , qui doit intégrer des indicateurs de performance des 

politiques publiques mesurant notamment la compétitivité 
de l’agriculture, la disponibilité des moyens de production et 
la performance des exploitations. » 

Sous-amendement no 4754  présenté par M. Jumel, 
M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

Compléter l’alinéa 17 par la phrase suivante :  
« Elle présente également la situation de la rémunération 

des actifs et le partage de la valeur ajoutée du secteur 
agricole. » 

Sous-amendement no 5069  présenté par M. Potier et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 18, après le mot : 
« rapport », 
insérer les mots : 
« présenté devant les commissions compétentes ». 

Sous-amendement no 5237  présenté par Mme Vilgrain. 
À l’alinéa 18, après la première occurrence du mot : 
« alimentaire »,  
insérer les mots : 
« et le renouvellement des générations agricoles ». 

Sous-amendement no 5019  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
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Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 18, supprimer les mots :  
« agricole et ». 

Sous-amendement no 4838  présenté par M. Descoeur, 
M. Bony, M. Bourgeaux, M. Bazin, Mme Bonnivard, 
M. Fabrice Brun, Mme Dalloz, M. Cordier, Mme Bonnet, 
Mme Petex, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vatin, M. Boucard, 
M. Ray et M. Viry. 

À l’alinéa 18, après le mot : 
« France, », 
insérer les mots : 
« intégrant des indicateurs de performance des politiques 

publiques mesurant notamment la compétitivité de l’agricul-
ture, la disponibilité des moyens de production et la perfor-
mance des exploitations,  ». 

Sous-amendement no 5115  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

À l’alinéa 18, après le mot :  
« France »  
insérer les mots : 
« et le renouvellement des générations agricoles ». 

Sous-amendement no 4864  présenté par M. Le Fur, 
Mme Bonnet, M. Cordier, M. Bazin, M. Kamardine, 
M. Bourgeaux, Mme Blin, M. Bony, Mme Anthoine, 
M. Viry, M. Hetzel, M. Ray, M. Gosselin, Mme Louwagie, 
M. Fabrice Brun, M. Brigand et Mme Valentin.   

Compléter l’alinéa 18 par les mots : 
« , qui doit intégrer des indicateurs de performance des 

politiques publiques mesurant notamment la compétitivité 
de l’agriculture, la disponibilité des moyens de production et 
la performance des exploitations. » 

Sous-amendement no 4851  présenté par Mme Delpech, 
Mme Chandler, M. Brosse, M. Vuibert, Mme Lemoine, 
M. Perrot, Mme Guichard, Mme Métayer, M. Haury, 
M. Sitzenstuhl, M. Bordat et M. Abad. 

Compléter l’alinéa 18 par la phrase suivante : 
« Ce rapport doit intégrer des indicateurs de performance 

des politiques publiques mesurant notamment la compétiti-
vité de l’agriculture, la disponibilité des moyens de produc-
tion et la performance des exploitations. » 

Sous-amendement no 4929  présenté par M. Fugit. 
Compléter l’alinéa 18 par la phrase suivante : 
« Ce rapport doit intégrer des indicateurs de performance 

des politiques publiques mesurant notamment la compétiti-
vité de l’agriculture, la disponibilité des moyens de produc-
tion et la performance des exploitations. » 

Sous-amendement no 4793  présenté par M. Gillet, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 

M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 18 par les deux phrases suivantes : 
« Ce rapport évalue l’impact des accords de libre-échange 

de l’Union européenne sur la souveraineté alimentaire de la 
France. Il dresse un panorama complet des actions menées 
par le Gouvernement contre la concurrence déloyale permise 
par ces accords et les menaces qu’ils représentent pour les 
intérêts des agriculteurs français. » 

Sous-amendement no 5138  présenté par M. Garot, 
M. Potier, Mme Jourdan, Mme Thomin et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter l’alinéa 20 par les mots :  
« , en cohérence avec la stratégie nationale pour l’alimen-

tation, la nutrition et le climat ». 

Sous-amendement no 5161  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° A De permettre la transition vers l’agroécologie et les 

systèmes économes et autonomes en intrants, dont l’agricul-
ture biologique au sens de l’article L. 641–13 ; ». 

Sous-amendement no 4755  présenté par M. Jumel, 
M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

À l’alinéa 21, supprimer les mots : 
« , pour les filières les plus à risque, ».  
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Sous-amendement no 4945  présenté par M. Bordat. 
À l’alinéa 21, après le mot : 
« risque » 
insérer les mots :  
« et les filières agricoles territoriales » 

Sous-amendement no 5029  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

I. – À l’alinéa 21, après le mot : 
« préservant », 
insérer les mots :  
« son modèle agricole, ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer à la 

deuxième occurrence du mot : 
« et »  
le mot : 
« en ». 

Sous-amendement no 5114  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

À l’alinéa 21, substituer aux mots : 
« ses systèmes de production »  
les mots : 
« des systèmes de production durables et résilients ». 

Sous-amendement no 5030  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 

M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 21, après la première occurrence du mot :  
« production », 
insérer les mots :  
« , en préservant la qualité et la sécurité de son alimenta-

tion ». 

Sous-amendement no 5063  présenté par M. Potier, 
Mme Jourdan, M. Echaniz, Mme Thomin et les membres 
du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 21 après le mot : 
« normes », 
insérer les mots : 
« environnementales et sociales ». 

Sous-amendement no 4830  présenté par M. Meurin, 
M. Beaurain, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Menache, M. Ménagé, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 21, après le mot :  
« règlementation »,  
insérer les mots :  
« française et ».    

Sous-amendement no 4779  présenté par M. Chassaigne, 
M. Jumel, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, M. Chail-
loux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

Compléter l’alinéa 21 par les mots : 
« et nationale ; ». 
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Sous-amendement no 5031  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 21 par les mots : 
« et française ». 

Sous-amendement no 5064  présenté par M. Potier et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter l’alinéa 21 par les mots : 
« en respectant le principe des clauses miroirs par l’inver-

sion de la charge de la preuve pour les opérateurs économi-
ques qui exportent au sein de l’Union européenne ». 

Sous-amendement no 5195  présenté par Mme Hignet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 21 par les mots : 
« , en veillant à ce qu’une réciprocité des normes soit 

imposée aux produits importés, dans le cadre des accords 
commerciaux négociés au niveau européen » 

Sous-amendement no 5324  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 

Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 21 par les mots : 
« y compris en utilisant tous les instruments disponibles 

pour protéger les filières agricoles françaises des concurrences 
externes déloyales, dont, et sans exclusive d’autres dispositifs, 
les clauses de sauvegarde présentes dans les accords de 
l’accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et 
les accords bilatéraux dont la France ou l’Union européenne 
sont parties ».  

Sous-amendement no 4743  présenté par Mme Genevard, 
M. Dive, M. Marleix, Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Blin, Mme Bonnet, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, M. Bourgeaux, M. Breton, M. Brigand, 
M. Fabrice Brun, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, 
Mme D’Intorni, Mme Dalloz, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Dumont, M. Forissier, 
M. Gaultier, M. Gosselin, Mme Gruet, M. Habert-Dassault, 
M. Meyer Habib, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Juvin, 
M. Kamardine, M. Le Fur, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Alexandra Martin (Alpes- 
Maritimes), Mme Frédérique Meunier, M. Minot, 
M. Neuder, M. Nury, M. Pauget, Mme Petex, M. Portier, 
M. Pradié, Mme Périgault, M. Ray, M. Rolland, M. Schellen-
berger, M. Seitlinger, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Taite, 
M. Thiériot, Mme Valentin, M. Vatin, M. Vermorel-Marques, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Viry. 

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis De valoriser le rôle essentiel des agricultrices par un 

accès facilité au statut de chefs d’exploitation, à la formation 
continue et à une équitable rémunération ; » 

Sous-amendement no 4756  présenté par M. Jumel, 
M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant : 
« 1 bis ° De développer des outils fiscaux et réglementaires 

permettant de protéger les productions agricoles nationales 
de la concurrence étrangère en garantissant un niveau de prix 
stable pour les consommateurs ; ». 

Sous-amendement no 5250  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
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M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° bis De développer la production de fruits et légumes, 
par une augmentation des surfaces, du nombre d’exploita-
tions et d’exploitants, grâce à des prix rémunérateurs, une 
régulation des marchés, une répartition de la ressource en eau 
et un soutien à l’installation ; ». 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 5325  présenté par 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Walter et M. Vannier, no 5326  présenté par 
Mme Trouvé, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel et 
M. Corbière, no 5327  présenté par Mme Manon Meunier, 
M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, 
Mme Guetté et M. Guiraud et no 5328  présenté par 
Mme Hignet. 

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° bis De protéger les filières agricoles françaises en 
utilisant tous les instruments disponibles pour protéger les 
filières agricoles françaises des concurrences externes 
déloyales dont, et sans exclusive d’autres dispositifs, les 
clauses de sauvegarde activables dans l’accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce et les accords bilatéraux 
dont la France ou l’Union européenne sont parties ; ». 

Sous-amendement no 5330  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant :  

« 1° bis D’appliquer les mêmes normes sanitaires et 
environnementales relatives aux méthodes et aux processus 
de production, de conditionnement et d’emballage à tout 
produit agricole identique commercialisé sur le territoire 
français, quel que soit le pays de sa production ; » 

Sous-amendement no 5294  présenté par Mme Belluco et 
Mme Pochon. 

Rédiger ainsi l’alinéa 22 : 
« 2° D’assurer la résilience des filières de production et de 

transformation, et leur valeur ajoutée, à travers un haut 
niveau de protection sociale, environnementale et sanitaire, 
afin qu’elles soient capables de garantir un revenu digne pour 
les agriculteurs dans le cadre de la transition agro-écologique ;  
». 

Sous-amendement no 5239  présenté par Mme Vilgrain. 
À l’alinéa 22, après le mot : 
« économique »,  
insérer les mots : 
« environnementale et ». 

Sous-amendement no 5113  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

À la fin de l’alinéa 22, supprimer les mots : 
« dans un contexte de compétition internationale ». 

Sous-amendement no 4819  présenté par M. Guitton, 
M. Baubry, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, 
Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavas-
seur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant : 
« 2° bis Sa capacité à protéger la santé des Français en 

interdisant l’importation de denrées alimentaires produites 
avec des substances actives proscrites au sein de l’Union 
européenne ; ». 

Sous-amendement no 5300  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
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Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant : 
« 2° bis D’accélérer la bifurcation agroécologique en favori-

sant l’adoption par les agriculteurs de mesures agroenviron-
nementales et climatiques et de mesures en faveur de la 
conversion et du maintien en agriculture biologique ; ».  

Sous-amendement no 5302  présenté par Mme Hignet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant : 
« 2° bis D’accélérer la bifurcation agroécologique, en favori-

sant la reprise des dettes agricoles des agriculteurs qui s’enga-
gent, au travers d’un contrat de transition, à se convertir à 
l’agriculture biologique ; ». 

Sous-amendement no 5301  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant : 

« 2° bis D’accélérer la bifurcation agroécologique en favori-
sant l’adoption par les agriculteurs de contrats de transition 
agroécologique ; ». 

Sous-amendement no 5284  présenté par 
Mme Manon Meunier, M. Walter, M. Vannier, Mme Trouvé, 
M. Tavel, Mme Taurinya, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Soudais, Mme Simonnet, M. Sala, M. Saintoul, 
M. Ruffin, M. Rome, M. Ratenon, M. Quatennens, 
M. Prud’homme, M. Portes, M. Piquemal, M. Pilato, 
Mme Panot, Mme Oziol, Mme Obono, M. Nilor, 
Mme Maximi, M. Maudet, M. Mathieu, M. Martinet, 
Mme Élisa Martin, Mme Pascale Martin, M. Léaument, 
Mme Lepvraud, Mme Legrain, M. Legavre, Mme Leduc, 
Mme Leboucher, M. Le Gall, M. Laisney, M. Lachaud, 
M. Kerbrat, Mme Keke, Mme Hignet, M. Guiraud, 
Mme Guetté, Mme Garrido, M. Gaillard, Mme Fiat, 
Mme Ferrer, M. Fernandes, Mme Etienne, Mme Erodi, 
Mme Dufour, M. Delogu, M. Davi, Mme Couturier, 
M. Coulomme, M. Corbière, M. Coquerel, M. Clouet, 
Mme Chikirou, M. Chauche, M. Carrière, M. Caron, 
M. Boyard, M. Boumertit, M. Bompard, M. Bilongo, 
M. Bex, M. Bernalicis, Mme Autain, M. Arenas, Mme Amrani, 
Mme Amiot, M. Amard, M. Alexandre et Mme Abomangoli. 

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant : 
« 2° bis De soutenir et favoriser le développement les 

associations de maintien pour une agriculture paysanne et 
les réseaux de magasins de producteurs ». 

Sous-amendement no 5315  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant : 
« 2° bis De soutenir l’agriculture française en priorisant les 

produits alimentaires français, et notamment la viande 
française, dans la commande publique ; ». 

Sous-amendement no 4975  présenté par M. Fabrice Brun, 
M. Descoeur, M. Taite, Mme Bonnivard, M. Gosselin, 
M. Viry, M. Cordier, Mme Bonnet, Mme Valentin, M. Foris-
sier, M. Bazin, M. Kamardine, M. Bourgeaux, M. Bony, 
M. Jean-Pierre Vigier, Mme Blin, Mme Anthoine, Mme Petex, 
M. Brigand et M. Dubois. 

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant : 
« 2° bis De conforter les indemnités compensatoires de 

handicaps naturels pour les zones de pentes et de montagne ». 
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Sous-amendement  no 5340 rectifié  présenté par 
M. Descoeur, M. Bony, M. Fabrice Brun, M. Kamardine, 
M. Brigand, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vatin, M. Ray, 
M. Viry, Mme Valentin, M. Dubois, Mme Petex et 
M. Bourgeaux. 

I. – À l’alinéa 23, après la première occurrence du mot : 
« élevage »  
insérer les mots : 
« et de l’agropastoralisme, » 
II. – En conséquence, au même alinéa, après le mot :  
« maintenir » 
insérer les mots :  
« et de restaurer ». 

Sous-amendement no 5112  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

I. – À l’alinéa 23, après le mot : 
« stratégique »,  
insérer les mots : 
« visant à développer son autonomie, construit avec les 

filières agricoles, des associations de la société civile et des 
agences et instituts nationaux ». 

II. – En conséquence, au même alinéa, après le mot : 
« production »,  
insérer les mots : 
« et les modalités de transition vers plus de durabilité 

environnementale et socio-économique ». 
III. – En conséquence, audit alinéa, substituer aux mots : 
« maintien de l’élevage », 
les mots : 
« maintien et le développement herbager, plein-air et 

préservant le pâturage ». 
IV. – En conséquence, au même alinéa, après le mot : 
« Français »,  
insérer les mots :  
« dans le cadre d’un rééquilibrage des régimes alimentaires, 

en produits issus d’élevages durables dans tous les lieux de 
consommation ainsi que la structuration de ces débouchés ». 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 5055  présenté par M. Potier, 
Mme Thomin, Mme Jourdan, M. Echaniz et les membres 
du groupe Socialistes et apparentés et no 5262  présenté par 
Mme Trouvé, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 

Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Quatennens, M. Ratenon, 
M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier, M. Walter, Mme Manon Meunier et 
M. Prud’homme. 

À l’alinéa 23, après le mot : 
« stratégique »,  
insérer les mots : 
« , construit avec les filières agricoles, des associations de la 

société civile, et des agences et instituts nationaux, ». 

Sous-amendement no 5382  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 23, après le mot : 
« stratégique »,  
insérer les mots : 
« pluriannuel de développement de l’élevage paysan ». 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 5056  présenté par M. Potier, 
Mme Thomin, Mme Jourdan, M. Echaniz et les membres 
du groupe Socialistes et apparentés et no 5263  présenté par 
Mme Trouvé, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Quatennens, M. Ratenon, 
M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier, M. Walter, Mme Manon Meunier et 
M. Prud’homme. 

À l’alinéa 23, substituer aux mots : 
« objectifs de potentiel de production », 
les mots : 
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« modalités de transition vers plus de durabilité environ-
nementale et socio-économique ». 

Sous-amendement no 5157  présenté par Mme Le Feur, 
Mme Tiegna, M. Haury, M. Zulesi, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Givernet, Mme Meynier-Millefert et Mme Panonacle. 

I. – À l’alinéa 23, insérer après le mot : 
« production, », 
les mots : 
« de limiter ses dépendances aux importations d’intrants, ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« maintenir »  
le mot : 
« restaurer ». 

Sous-amendement no 4839  présenté par M. Bony. 
À l’alinéa 23, après le mot : 
« production »,  
insérer les mots  
« et les modalités de transition vers plus de durabilité 

environnementale et socio-économique ». 

Sous-amendement no 5278  présenté par Mme Belluco et 
Mme Pochon. 

À l’alinéa 23, après le mot : 
« production, », 
insérer les mots : 
« et par l’organisation d’un maillage territorial d’abattoirs 

fixes et mobiles suffisant sur le territoire national pour 
chaque filière d’élevage concernée, ». 

Sous-amendement no 5251  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 23, après le mot :  
« production » 
insérer les mots : 
« d’assurer un service d’abattage local et public qui maille le 

territoire, ». 

Sous-amendement no 5070  présenté par M. Potier et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 23, supprimer les mots : 

« d’assurer le maintien de l’élevage, ». 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 5073  présenté par M. Descoeur, 
M. Bony, M. Bourgeaux, M. Bazin, Mme Bonnivard, 
M. Fabrice Brun, Mme Dalloz, M. Cordier, Mme Bonnet, 
Mme Petex, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vatin, M. Boucard, 
M. Ray et M. Viry et no 5313  présenté par M. Bony. 

À l’alinéa 23, après la seconde occurrence du mot  
« élevage »,  
insérer les mots : 
« , notamment en zones de montagne, ». 

Sous-amendement no 5276  présenté par M. Morel-À- 
L’Huissier, M. Acquaviva, Mme Bassire, M. Guy Bricout, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Castellani, M. Colombani, 
M. de Courson, Mme Descamps, M. Favennec-Bécot, 
Mme Froger, M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Molac, 
M. Naegelen, M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile, 
M. Taupiac et M. Warsmann. 

À l’alinéa 23, après la seconde occurrence du mot :  
« élevage »,  
insérer les mots :  
« de soutenir le développement de l’élevage en pâturage, et 

de garantir les moyens de sa protection ; ». 

Sous-amendement no 5192  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

À l’alinéa 23, après la seconde occurrence du mot : 
« élevage, » 
insérer les mots : 
« de garantir le maintien et d’accompagner le développe-

ment de l’agropastoralisme, ». 

Sous-amendement no 4809  présenté par M. Jumel, 
M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

À l’alinéa 23, après la seconde occurrence du mot :  
« élevage »,  
insérer les mots :  
« de soutenir et sauvegarder la filière laitière, ». 

Sous-amendement no 5224  présenté par M. Rancoule, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
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Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 23, après la seconde occurrence du mot : 

« élevage, »  

insérer les mots : 

« d’assurer le maintien d’un maillage de proximité des 
abattoirs sur notre territoire, ». 

Sous-amendement no 5264  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Quatennens, M. Ratenon, 
M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Taurinya, M. Tavel, M. Vannier, 
M. Walter, M. Prud’homme et Mme Trouvé. 

À l’alinéa 23, substituer aux mots : 

« en protéines animales des Français » 

les mots : 

« dans le cadre d’un rééquilibrage des régimes alimentaires 
des Français en produits issus d’élevages durables dans tous 
les lieux de consommation ainsi que la structuration de ces 
débouchés ». 

Sous-amendement no 5337  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Quatennens, M. Ratenon, 
M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 

Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier, M. Walter et 
M. Prud’homme. 

À l’alinéa 23, substituer aux mots : 
« en protéines animales » 
les mots : 
« dans le cadre d’un rééquilibrage des régimes alimen-

taires ». 

Sous-amendement no 5241  présenté par Mme Hignet, 
Mme Manon Meunier, Mme Trouvé et M. Prud’homme. 

À l’alinéa 23, après le mot :  
« animales »,  
insérer le mot : 
« françaises ». 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 5057  présenté par Mme Jourdan, 
M. Potier, M. Echaniz et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés et no 5259  présenté par Mme Manon Meunier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, M. Vannier, M. Walter, 
M. Prud’homme et Mme Trouvé. 

À l’alinéa 23, après le mot : 
« territoriales, », 
les mots : 
« d’enrayer le zéro pâturage, l’élevage en cage, et de 

développer l’élevage herbager, plein air et pâturant ». 

Sous-amendement no 5089  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

Compléter l’alinéa 23 par les mots : 
« en cohérence avec nos objectifs environnementaux, 

définis notamment dans la stratégie bas-carbone et la stratégie 
nationale pour la biodiversité, et nos objectifs de santé 
publique définis dans la stratégie nationale pour l’alimenta-
tion, la nutrition et le climat ». 

Sous-amendement no 5283  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
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Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° bis De réformer la politique agricole commune, à la 

fois au niveau européen et au niveau national, au moyen du 
plan stratégique national, en vue d’engager la sortie du 
système actuel d’aides à l’hectare au profit d’un système de 
contrats de transition agro-écologique rémunérés et de 
paiements pour services environnementaux et spécifiques 
versées par actif agricole ; ». 

Sous-amendement no 5306  présenté par Mme Hignet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° bis De préserver l’exception agricole française en priori-

sant le maintien des variétés et races anciennes dans une 
perspective de valorisation locale et de souveraineté alimen-
taire ; ». 

Sous-amendement no 5308  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant : 

« 3° bis D’organiser un maillage territorial d’abattoirs fixes 
et mobiles suffisant sur le territoire national pour chaque 
filière d’élevage concernée. En 2030, tous les éleveurs 
peuvent avoir un abattoir adapté à moins de trente 
minutes du lieu d’élevage de leurs animaux. En 2030, pour 
chaque filière, 10 % des animaux au moins sont abattus dans 
des abattoirs mobiles ; ». 

Sous-amendement no 5309  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° bis D’organiser un maillage territorial d’abattoirs fixes 

et mobiles suffisant sur le territoire national pour chaque 
filière d’élevage concernée ; ». 

Sous-amendement no 4757  présenté par M. Jumel, 
M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William.  

Rédiger ainsi l’alinéa 24 :  
« De garantir un revenu décent et des conditions de travail 

dignes aux agriculteurs et salariés agricoles et de promouvoir 
un modèle familial de l’agriculture qui assurent un partage 
équitable de la valeur ajoutée pour chaque filière ; ». 

Sous-amendement no 5159 rectifié  présenté par 
M. Descoeur, M. Bony, M. Bourgeaux, M. Bazin, Mme Bonni-
vard, M. Fabrice Brun, Mme Dalloz, M. Cordier, 
Mme Bonnet, Mme Petex, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vatin, 
M. Boucard, M. Ray et M. Viry. 

À l’alinéa 24, substituer au mot : 
« soutenir » 
le mot : 
« revaloriser ». 

Sous-amendement no 5032  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
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M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 24, substituer au mot : 
« soutenir »  
le mot : 
« garantir ». 

Sous-amendement no 5277  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

À l’alinéa 24, après le mot :  
« revenu, » 
insérer les mots : 
« de garantir des prix rémunérateurs aux agriculteurs, 

notamment au moyen de prix plancher, ». 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 5130  présenté par M. Jumel, 
M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William et no 5168  
présenté par M. Chassaigne, M. Jumel, Mme Bourouaha, 
M. Bénard, M. Castor, M. Chailloux, M. Dharréville, 
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, 
M. Tellier et M. William. 

À l’alinéa 24, substituer aux mots : 
« des agriculteurs et des salariés agricoles » 
les mots : 
« et les conditions de travail des agriculteurs et des salariés 

agricoles et de l’agroalimentaire ». 

Sous-amendement no 5225  présenté par M. Rancoule, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 24, après la première occurrence du mot : 
« agriculteurs »,  
insérer les mots : 
« , des conjoints d’agriculteurs ». 

Sous-amendement no 4778  présenté par M. Chassaigne, 
M. Jumel, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, M. Chail-
loux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

À l’alinéa 24, après le mot : 
« agricoles »,  
insérer les mots : 
« et de l’agroalimentaire ». 

Sous-amendement no 5111  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

À l’alinéa 24, après le mot : 
« entreprendre »,  
insérer les mots : 
« et des transitions agroécologique et climatique ». 

Sous-amendement no 5269  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
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M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant :  
« 4° bis De favoriser l’adoption par les agriculteurs des 

soutiens publics à l’installation ». 

Sous-amendement no 5303  présenté par Mme Hignet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° bis De soutenir et accompagner le développement 

d’expérimentations locales de sécurité sociale alimentaire ; ». 

Sous-amendement no 5074  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

A l’alinéa 25, après les mots,  
« Gouvernement »,  
insérer les mots  
« dans la stratégie nationale pour l’alimentation, la nutri-

tion et le climat définie au III de l’article L. 1 ». 

Sous-amendement no 5110  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

À l’alinéa 25, après le mot : 
« alimentation »,  
insérer le mot : 
« choisie ». 

Sous-amendement no 5316  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 

M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

À l’alinéa 25, après le mot : 
« tous »,  
insérer les mots : 
« en agissant sur les modes de consommation et l’équilibre 

entre protéines végétales et animales, pour privilégier les 
modes de production vertueux, ». 

Sous-amendement no 5139  présenté par M. Garot, 
M. Potier, Mme Jourdan, Mme Thomin et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter l’alinéa 25 par les mots : 
« , notamment par l’expérimentation de terri-

toires » zéro faim ». 

Sous-amendement no 4758  présenté par M. Jumel, 
M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

Compléter l’alinéa 25 par les mots :  
« en expérimentant un dispositif de sécurité sociale de 

l’alimentation ». 

Sous-amendement no 4901  présenté par M. Salmon, 
M. Baubry, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 25 par la phrase suivante : 
« Les politiques publiques priorisent l’approvisionnement 

alimentaire en denrées nationales, en favorisant les circuits 
courts et les produits locaux afin de renforcer la souveraineté 
alimentaire de la Nation et le développement économique 
local. » 

Sous-amendement no 5323  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
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Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 25 par la phrase suivante : 
« La France se dote de données précises concernant l’insé-

curité alimentaire en France, conformément aux recomman-
dations du comité des droits économiques, sociaux et 
culturels des Nations unies. » 

Sous-amendement no 4902  présenté par M. Salmon, 
M. Baubry, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 25, insérer l’alinéa suivant : 
« 5° bis Interdire l’importation de denrées alimentaires ne 

respectant pas les normes de qualité, de sécurité sanitaire et 
environnementale françaises et européennes, afin de garantir 
la protection des consommateurs et la compétitivité des 
producteurs nationaux ; » 

Sous-amendement no 5331  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 

M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’alinéa 25, insérer les trois alinéas suivants : 
« 5° bis De sensibiliser les consommateurs à : 
« « a) Une alimentation durable fondée sur des productions 

végétales et animales locales et durables ; 
« « b) La diminution de la consommation de viande au 

profit de celle de légumineuses ; » » 

Sous-amendement no 5344  présenté par M. Ratenon, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 25, insérer l’alinéa suivant :  
« 5° bis D’encadrer les prix des produits alimentaires de 

première nécessité, en cas de forte hausse des prix causée par 
la pénurie alimentaire ; » 

Sous-amendement no 5149  présenté par Mme Le Feur, 
Mme Tiegna, M. Haury, M. Zulesi, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Givernet, Mme Meynier-Millefert, Mme Panonacle et 
Mme Caroit. 

À l’alinéa 26, substituer à la deuxième occurrence du mot : 
« et »,  
les mots : 
« par la promotion de régimes alimentaires adaptés et des 

meilleures pratiques agricoles, ainsi qu’à la protection ». 

Sous-amendement no 4759  présenté par M. Jumel, 
M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

À l’alinéa 26, après le mot : 
« agricole, »,  
insérer les mots :  
« en assurant le développement de la prévention sanitaire 

des actifs agricoles, ». 

Sous-amendement no 4997  présenté par Mme Batho, 
Mme Pochon, Mme Rousseau, Mme Arrighi, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, 
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M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Après le mot : 
« zoonoses », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 26 : 
« en respectant le principe « Une seule santé » consistant en 

une approche intégrée et unificatrice qui vise à équilibrer et à 
optimiser durablement la santé des personnes, des animaux et 
des écosystèmes, en reconnaissant que la santé humaine, des 
animaux domestiques et sauvages, des plantes et de l’envi-
ronnement en général est étroitement liée et interdépen-
dante. » 

Sous-amendement no 4806  présenté par Mme Laporte, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Lavalette, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavas-
seur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À la fin de l’alinéa 26, supprimer les mots : 
« en prenant en compte l’approche « Une seule santé » 

selon laquelle doit être recherchée, de manière intégrée et 
équilibrée, l’optimisation de la santé des personnes, des 
animaux et des écosystèmes ». 

Sous-amendement no 5137  présenté par M. Echaniz, 
M. Potier, Mme Jourdan, Mme Thomin et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter l’alinéa 26 par les mots : 
« , en préservant les ressources génétiques rares associées 

aux races, populations et variétés animales ou végétales 
locales, la biodiversité domestique ou cultivée ». 

Sous-amendement no 5033  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 

Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu.   

Compléter l’alinéa 26 par la phrase suivante : 
« La sécurité sanitaire des importations est garantie par un 

niveau de contrôle efficace aux frontières. » 

Sous-amendement no 4769  présenté par M. Fabrice Brun, 
M. Descoeur, M. Taite, Mme Bonnivard, M. Gosselin, 
M. Viry, M. Cordier, Mme Bonnet, Mme Valentin, M. Foris-
sier, M. Bazin, M. Kamardine, M. Bourgeaux, M. Bony, 
M. Jean-Pierre Vigier, Mme Blin, Mme Petex, M. Brigand et 
M. Dubois. 

Après l’alinéa 26, insérer l’alinéa suivant : 
« 6° bis D’avoir la capacité de proposer systématiquement 

une alternative pour chaque méthode agricole ou produit 
phytopharmaceutique supprimé ou modifié et pouvant 
avoir un impact sur une ou plusieurs activités agricoles ; ». 

Sous-amendement no 4814  présenté par M. Descoeur, 
M. Bony, M. Bourgeaux, M. Bazin, Mme Bonnivard, 
M. Fabrice Brun, Mme Dalloz, M. Cordier, Mme Bonnet, 
Mme Petex, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vatin, M. Boucard, 
M. Ray et M. Viry. 

Après l’alinéa 26, insérer l’alinéa suivant :  
« 6° bis De garantir le maintien et d’accompagner le 

développement de l’agropastoralisme en assurant la protec-
tion des troupeaux et l’indemnisation des dommages causés 
par les grands prédateurs ; ». 

Sous-amendement no 5162  présenté par M. Descoeur, 
M. Bony, M. Bourgeaux, M. Bazin, Mme Bonnivard, 
M. Fabrice Brun, Mme Dalloz, M. Cordier, Mme Bonnet, 
Mme Petex, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vatin, M. Boucard, 
M. Ray et M. Viry. 

À l’alinéa 27, substituer au mot : 
« valoriser »,  
le mot : 
« rémunérer ». 

Sous-amendement no 5048  présenté par M. Potier et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter l’alinéa 27 par les mots : 
« en soutenant les mesures agroenvironnementales et clima-

tiques ». 

Sous-amendement no 5339  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
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M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 27 par les mots : 
« notamment par le recours à des paiements pour services 

environnementaux ». 

Sous-amendement no 5226  présenté par M. Rancoule, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant : 
« 7° bis De reconnaître et mieux valoriser les externalités 

positives de la viticulture et du pastoralisme, notamment 
dans le domaine de la lutte contre l’extension des feux 
d’espaces naturels ; » 

Sous-amendement no 5329  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant : 

« 7° bis De lutter contre le monopole du commerce des 
semences, et encourager la libre-circulation des semences 
paysannes ; » 

Sous-amendement no 5341  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, M. Vannier, M. Walter et 
Mme Trouvé. 

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant : 
« 7° bis D’améliorer le partage de l’accès à l’eau d’irriga-

tion ; » 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 5345  présenté par Mme Hignet, no  

5346  présenté par Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard et Mme Garrido, no 5347  présenté 
par Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain et Mme Lepvraud,  
no 5348  présenté par M. Prud’homme et no 5349  présenté par 
Mme Trouvé. 

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant : 
« 7° bis D’assurer un moratoire sur les méga-bassines ; » 

Sous-amendement no 5342  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
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Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant : 
« 7° bis D’atteindre un objectif de réduction de l’exporta-

tion indirecte de notre eau d’irrigation ; » 

Sous-amendement no 5109  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

À l’alinéa 28, substituer aux mots : 
« des technologies et filières de production de fertilisants 

agricoles sur le sol national pour limiter la dépendance aux 
importations en engrais, » 

les mots : 
« de l’agroécologie ». 

Sous-amendement no 4865  présenté par M. Le Fur, 
Mme Bonnet, M. Cordier, M. Bazin, M. Kamardine, 
M. Bourgeaux, Mme Blin, M. Bony, Mme Anthoine, 
M. Viry, M. Hetzel, M. Ray, M. Gosselin, Mme Louwagie, 
M. Fabrice Brun, M. Brigand et Mme Valentin. 

À l’alinéa 28 après le mot : 
« agricoles »,  
insérer les mots : 
« d’origine organique ou chimique ». 

Sous-amendement no 4998  présenté par Mme Batho, 
Mme Pochon, Mme Belluco, Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

À l’alinéa 28, après le mot : 
« national »,  
insérer les mots : 
« pour sortir de l’utilisation de matière fertilisante conte-

nant de l’azote sous forme minérale de synthèse et » 

Sous-amendement no 5191  présenté par M. Descoeur, 
M. Bony, M. Bourgeaux, M. Bazin, Mme Bonnivard, 
M. Fabrice Brun, Mme Dalloz, M. Cordier, Mme Bonnet, 
Mme Petex, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vatin, M. Boucard, 
M. Ray et M. Viry. 

À l’alinéa 28, après le mot : 
« engrais »,  
insérer les mots : 
« de nouvelles semences et espèces végétales moins consom-

matrices d’eau susceptibles de s’adapter au changement 
climatique, ». 

Sous-amendement no 5108  présenté par Mme Belluco et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

I. – À l’alinéa 28, supprimer les mots : 
« de nouvelles techniques génomiques ».  
II. – En conséquence, compléter ce même alinéa par les 

mots : 

« « ainsi que des technologies à usage collectif, des techno-
logies sobres en ressources et en énergie et des technologies 
modulaires et réparables, conformément à la loi no 2020–105 
du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire ». 

Sous-amendement no 5274  présenté par Mme Belluco, 
Mme Pochon, Mme Arrighi, Mme Batho, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

À l’alinéa 28, supprimer les mots : 
« de nouvelles techniques génomiques, ». 

Sous-amendement no 5305  présenté par M. Bru. 
À l’alinéa 28, après le mot : 
« génomiques », 
insérer les mots : 
« , de nouvelles technologies qui améliorent l’efficience de 

l’eau ». 

Sous-amendement no 4800  présenté par M. Boucard, 
Mme Bonnivard, Mme Bonnet, M. Cordier, Mme Bazin- 
Malgras, M. Dive, M. Kamardine, Mme Genevard, 
M. Neuder, M. Vatin, M. Nury, Mme Gruet, M. Bourgeaux, 
M. Bony, Mme Blin, Mme Duby-Muller, Mme Frédé-
rique Meunier, Mme Anthoine, M. Fabrice Brun, Mme Dalloz, 
M. Taite, M. Gosselin, M. Hetzel, M. Bazin, M. Di Filippo, 
M. Ray, M. Forissier, M. Descoeur, M. Viry, M. Schellen-
berger, M. Jean-Pierre Vigier, M. Brigand, M. Dubois, 
M. Emmanuel Maquet et Mme Louwagie. 

Après l’alinéa 28, insérer l’alinéa suivant : 
« 8 bis De soutenir la recherche, l’innovation et le dévelop-

pement dans le domaine des semences, en favorisant la 
production nationale de semences et la diversification des 
variétés adaptées aux spécificités des sols et des climats 
français, afin de limiter la dépendance aux importations en 
semences agricoles et de garantir la souveraineté en matière 
de sélection et de disponibilité de semences pour les agricul-
teurs français ; ». 

Sous-amendement no 4931  présenté par M. Le Fur. 
Après l’alinéa 28, insérer l’alinéa suivant : 
« 8 bis De soutenir la recherche, l’innovation et le dévelop-

pement dans le domaine des semences, en favorisant la 
production nationale de semences et la diversification des 
variétés adaptées aux spécificités des sols et des climats 
français, afin de limiter la dépendance aux importations en 
semences agricoles et d’encourager les exportations en 
matière de sélection et de disponibilité de semences pour 
les agriculteurs français ; » 

Sous-amendement no 5228  présenté par M. Rancoule, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
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M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 28, insérer l’alinéa suivant : 
« 8° bis De soutenir la recherche et l’innovation dans la 

viticulture pour développer des cépages plus résistants à la 
maladie et au stress hydrique ; ». 

Sous-amendement no 4768  présenté par M. Fabrice Brun, 
M. Descoeur, M. Taite, Mme Bonnivard, M. Gosselin, 
M. Viry, M. Cordier, Mme Bonnet, Mme Valentin, M. Foris-
sier, M. Bazin, M. Kamardine, M. Bourgeaux, M. Bony, 
M. Jean-Pierre Vigier, Mme Blin, Mme Petex, M. Brigand et 
M. Dubois. 

Après l’alinéa 28, insérer l’alinéa suivant : 
« 8 bis D’assurer le développement de nouvelles techniques 

et technologies agricoles, visant à améliorer les conditions de 
travail de l’ensemble des actifs agricoles et la capacité de 
production des exploitations ; ». 

Sous-amendement no 5227  présenté par M. Rancoule, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 28, insérer l’alinéa suivant : 
« 8 bis De développer une politique ambitieuse de 

construction et de développement d’infrastructures de 
stockage d’eau pour l’agriculture ; ». 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 5288  présenté par 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 

M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no  

5289  présenté par M. Prud’homme, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet et Mme Maximi. 

Après l’alinéa 28, insérer les deux alinéas suivants : 
« 8° bis De garantir le respect de la règle verte, selon 

laquelle on ne prélève pas davantage à la nature que ce 
qu’elle est en état de reconstituer ; 

« 8° ter De garantir le respect de la règle bleue, qui applique 
les principes de la règle verte à l’eau pour son usage et pour la 
protection de sa qualité ; » 

Sous-amendement no 4970  présenté par M. Meizonnet, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 28, insérer l’alinéa suivant : 
« 8° bis De protéger les exploitations agricoles des nuisances 

et tout acte malveillant quelles que soient ses motivations. » 

Sous-amendement no 4971  présenté par M. Meizonnet, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
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Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 28, insérer l’alinéa suivant :  
« 8° bis De protéger la production française d’une concur-

rence déloyale constituée par l’importation de denrées 
agricoles produites au moyen de solutions phytosanitaires 
ou d’engrais interdits en France. » 

Sous-amendement no 4812  présenté par M. Descoeur, 
M. Bony, M. Bourgeaux, M. Bazin, Mme Bonnivard, 
M. Fabrice Brun, Mme Dalloz, M. Cordier, Mme Bonnet, 
Mme Petex, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vatin, M. Boucard, 
M. Ray et M. Viry. 

Après l’alinéa 28, insérer l’alinéa suivant :  
« 8° bis De reconnaître les contraintes topographiques et 

climatiques spécifiques aux territoires de montagne, notam-
ment le relief et la vulnérabilité aux phénomènes climati-
ques en renforçant les politiques de compensation de 
handicaps naturels ; ». 

Sous-amendement no 4760  présenté par M. Jumel, 
M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

À l’alinéa 29, substituer aux mots : 
« concourir à la transition énergétique et climatique, en 

contribuant aux économies d’énergie, au développement des 
matériaux décarbonés, des énergies renouvelables et à l’indé-
pendance énergétique de la nation, notamment par la valori-
sation optimale et durable » 

les mots :  
« valoriser ». 

Sous-amendement no 5107  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

À l’alinéa 29, après le mot : 
« climatique, » , 
insérer les mots : 
« en développant des alternatives à l’utilisation d’engrais de 

synthèse et en luttant contre l’intensification de l’élevage ». 

Sous-amendement no 5295  présenté par Mme Belluco et 
Mme Pochon. 

À la fin de l’alinéa 29, supprimer les mots : 
« des énergies renouvelables et à l’indépendance énergé-

tique de la nation, notamment par la valorisation optimale et 
durable des sous-produits d’origine agricole et agroalimen-
taire dans une perspective d’économie circulaire et de retour 
de la valeur aux agriculteurs ». 

Sous-amendement no 5034  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 

M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 29, supprimer les mots :  
« des énergies renouvelables ». 

Sous-amendement no 5035  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 29, supprimer les mots :  
« et à l’indépendance énergétique de la nation ». 

Sous-amendement no 5304  présenté par Mme Hignet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
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M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 29, insérer l’alinéa suivant : 
« 9° bis D’apporter un soutien spécifique aux filières de 

diversification des territoires d’outre-mer ; ». 

Sous-amendement no 4944  présenté par M. Bordat. 
Compléter l’alinéa 30 par les mots :  
« et en soutenant les filières agricoles territoriales » 

Sous-amendement no 5244  présenté par M. Echaniz et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter l’alinéa 30 par les mots : 
« et en encourageant les modèles agricoles spécifiques qui 

contribuent à la préservation et la promotion du patrimoine 
culinaire et culturel français, à l’amélioration de la fertilité des 
sols et de la biodiversité, à l’économie, l’inclusion sociale et la 
vitalité locale. » 

Sous-amendement no 5310  présenté par Mme Chikirou, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 30, insérer l’alinéa suivant : 
« 10° bis De développer et soutenir les activités agricoles 

adaptées aux zones urbaines et péri-urbaines ; ». 

Sous-amendement no 4953  présenté par M. Lovisolo. 
Après l’alinéa 30, insérer l’alinéa suivant : 
« 10° bis De préserver et améliorer la gestion de l’eau pour 

l’agriculture par l’octroi d’un droit de préemption à la Société 
d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural sur les 
éléments hydrauliques faisant l’objet de transactions 
foncières. Ainsi, afin de préserver les infrastructures existantes 
et assurer leur maintenance, la Société d’Aménagement 
Foncier et d’Établissement Rural pourra acquérir intégrale-
ment ou partiellement ces éléments, selon les besoins spéci-
fiques liés à la gestion de l’eau et à l’irrigation dans les zones 
agricoles concernées ; » 

Sous-amendement no 5312  présenté par Mme Hignet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 

Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 31, après le mot  
« courts, »,  
insérer les mots : 

« de favoriser le déploiement de projets alimentaires terri-
toriaux, ». 

Sous-amendement no 5212  présenté par Mme Thomin, 
M. Potier, Mme Jourdan, M. Echaniz et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 31, après la seconde occurrence du mot : 
« produits », 
insérer les mots : 
« et des filières agricoles ». 

Sous-amendement no 5267  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier, 
M. Walter et Mme Hignet. 

Compléter l’alinéa 31 par les mots et la phrase suivante : 
« à l’exception du label « Haute valeur environnementale » 

qui est supprimé. Les aides au maintien des infrastructures 
agroécologiques au bénéfice des exploitations précédemment 
labellisées « Haute valeur environnementale » sont en 
revanche maintenues ». 

Sous-amendement no 5268  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
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M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Compléter l’alinéa 31 par la phrase suivante : 
« En particulier, l’État promeut l’adoption du label « Biodi-

versité » de la fédération nationale d’agriculture biologique 
qui permet d’encourager et surtout de valoriser les produc-
tions issues des pratiques agricoles les plus favorables à la 
biodiversité au sein du label « Agriculture biologique » ; ».  

Sous-amendement no 5314  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant : 
« 11° bis D’atteindre 100 % de produits issus de l’agricul-

ture biologique locale servis en restauration collective ; ». 

Sous-amendement no 5388  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant : 
« 11° bis D’animer et soutenir une politique de commande 

publique orientée vers la production alimentaire locale, 
diverse et qualitative, de préférence biologique ou labellisée, 
que les élus sont formés pour mettre en œuvre ; ». 

Sous-amendement no 5390  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, M. Vannier, M. Walter et 
Mme Trouvé. 

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant : 
« 11° bis De développer les débouchés et les filières favori-

sant une agriculture de proximité respectueuse de l’environ-
nement, notamment via les associations de maintien pour 
une agriculture paysanne et les réseaux de magasins de 
producteurs ; ». 

Sous-amendement no 4807  présenté par Mme Laporte, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Lavalette, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavas-
seur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 32, substituer aux mots : 
« De promouvoir », 
les mots : 
« D’assurer par un renforcement des normes d’étiquetage ». 

Sous-amendement no 4962  présenté par Mme Blin, 
M. Bazin, Mme Bonnivard, Mme Corneloup, M. Descoeur, 
M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Gosselin, Mme Gruet, 
M. Dive, M. Forissier, M. Hetzel, Mme Périgault, M. Jean- 
Pierre Vigier et M. Viry. 

À l’alinéa 32, après le mot : 
« consommateurs » 
insérer les mots : 
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« et un meilleur étiquetage des produits ». 

Sous-amendement no 5036  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 32, après le mot :  
« production », 
insérer les mots :  
« , d’abattage ». 

Sous-amendement no 4842  présenté par M. Meurin, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

I. – À l’alinéa 32, après le mot :  
« agricoles »,  
insérer les mots : 
« , horticoles ». 
II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 

suivant : 
« II. – Les conditions d’application du présent article 

sont définies par décret. ». 

Sous-amendement no 5266  présenté par Mme Hignet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 32 par les mots :  
« et les labels de qualité dans l’alimentation que sont 

l’appellation d’origine protégée, l’appellation d’origine 
contrôlée, l’indication géographique protégée, la spécialité 
traditionnelle garantie et la marque Agriculture biologique ». 

Sous-amendement no 4934  présenté par M. Lopez- 
Liguori, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 32 par les mots :  
« notamment grâce à un étiquetage honnête et transpa-

rent ». 

Sous-amendement no 5037  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
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Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 32 par les mots : 
« en veillant notamment à interdire de faire figurer un 

drapeau français, une carte de France ou tout symbole repré-
sentatif de la France sur les emballages alimentaires lorsque 
les ingrédients primaires ne sont pas d’origine française ». 

Sous-amendement no 5296  présenté par Mme Belluco et 
Mme Pochon. 

Compléter l’alinéa 32 par les mots : 
« en assurant notamment l’étiquetage des produits compre-

nant des organismes génétiquement modifiés et des plantes 
issues des nouvelles techniques génomiques ».  

Sous-amendement no 5270  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Compléter ainsi l’alinéa 32 : 
« et l’information précise à destination des consommateurs 

sur les engagements environnementaux et les pratiques 
agricoles associés aux divers labels ». 

Sous-amendement no 4844  présenté par Mme Delpech, 
M. Bordat et Mme Caroit. 

Compléter l’alinéa 32 par les mots : 
« et le niveau de bien-être animal des produits issus de 

l’élevage ; ». 

Sous-amendement no 4936  présenté par M. Lopez- 
Liguori, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 

Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 32 par les mots :  
« et d’encourager la consommation de produits français » 

Sous-amendement no 4938  présenté par M. Lovisolo. 
Compléter l’alinéa 32 par les deux phrases suivantes :  
« Quelle que soit sa forme de distribution, tout produit 

alimentaire importé mis sur le marché français doit 
comporter une indication claire et lisible de son origine. 
Cette indication d’origine doit être précisée sur l’emballage 
ou l’étiquetage du produit de manière à être aisément visible 
et compréhensible par le consommateur. » 

Sous-amendement no 4939  présenté par M. Lovisolo. 
Après l’alinéa 32, insérer l’alinéa suivant : 
« 12° bis De protéger l’agriculture française en imposant 

que tout produit alimentaire importé mis sur le marché 
français, quelle que soit sa forme de distribution, doit 
comporter une indication claire et lisible de son origine. 
Cette indication d’origine doit être précisée sur l’emballage 
ou l’étiquetage du produit de manière à être aisément visible 
et compréhensible par le consommateur. » 

Sous-amendement no 4799  présenté par M. Cordier, 
Mme Bonnet, M. Bony, Mme Bonnivard, M. Bazin, 
M. Brigand, Mme Périgault, M. Vatin, Mme Petex, 
Mme Corneloup, M. Descoeur, M. Minot, Mme Duby- 
Muller, M. Fabrice Brun et M. Bourgeaux. 

Après l’alinéa 32, insérer l’alinéa suivant : 
« 12° bis D’interdire la production, la transformation et la 

commercialisation d’aliments de synthèse sur l’ensemble du 
territoire national dans l’intérêt de la santé humaine, de la 
santé animale et de l’environnement ; ». 

Sous-amendement no 4808  présenté par Mme Laporte, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Lavalette, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavas-
seur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
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Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 32, insérer l’alinéa suivant : 
« 12° bis De privilégier la production nationale et locale 

dans la commande publique ; ». 

Sous-amendement no 4966  présenté par M. Lamirault. 
I. – À l’alinéa 33, après le mot : 
« promouvoir »,  
insérer les mots : 
« le maintien, ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, après la référence : 
« L. 641–13 »,  
insérer les mots : 
« pour atteindre les objectifs fixés dans la stratégie nationale 

biodiversité́ mentionnée à l’article L. 110–3 du code de 
l’environnement ». 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 5202  présenté par M. Pahun et 
Mme Mette et no 5291  présenté par M. Lamirault. 

I. – À l’alinéa 33, après le mot : 
« promouvoir »,  
insérer les mots : 
« la préservation, ». 
II. – En conséquence, compléter le même alinéa par les 

mots :  
« , pour atteindre les objectifs inscrits dans le programme 

national sur l’ambition en agriculture biologique ».  

Sous-amendement no 5106  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

I. – À l’alinéa 33, après la référence : 
« L. 641–13 »,  
insérer les mots : 
« et d’atteindre, au 31 décembre 2027, l’objectif d’affecta-

tion d’au moins 18 % de la surface agricole utile à l’agricul-
ture biologique, au sens du même article L. 641–13 ».  

II. – En conséquence, compléter ce même alinéa par les 
mots : 

« et en soutenant l’augmentation des surfaces en agriculture 
biologique tout en contribuant à la structuration de débou-
chés dans les différents circuits de distribution ». 

Sous-amendement no 5204  présenté par Mme Hignet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 

M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 33, après la référence :  
« L. 641–13, »,  
insérer les mots :  
« et d’atteindre, au 31 décembre 2027, l’objectif d’affec-

tation de 18 % de la surface agricole utile à l’agriculture 
biologique, au sens du même article L. 641–13, ». 

Sous-amendement no 5203  présenté par Mme Hignet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 33 par les mots : 
« , c’est-à-dire en soutenant l’augmentation des surfaces en 

agriculture biologique tout en contribuant à la structuration 
de débouchés dans les différents circuits de distribution et la 
stimulation de la consommation ; ». 

Sous-amendement no 5256  présenté par M. Potier et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter l’alinéa 33 par les mots : 
« et d’atteindre, au 31 décembre 2027, l’objectif d’affecta-

tion de 18 % de la surface agricole utile à l’agriculture 
biologique ; ». 

Sous-amendement no 5311  présenté par 
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
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M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’alinéa 33, insérer l’alinéa suivant : 
« 13° bis De tendre vers la fin de l’utilisation des produits 

phytopharmaceutiques, avec un objectif de réduction des 
intrants de synthèse de 50 % d’ici à 2030 et obtenir un 
système agricole 100 % biologique au plus tard en 2050 ; ». 

Sous-amendement no 5336  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’alinéa 33, insérer l’alinéa suivant : 
« 13° bis D’atteindre un objectif de réduction de 50 % de 

l’usage des pesticides et engrais chimiques de synthèse d’ici à 
2030 afin de favoriser la souveraineté alimentaire de la France 
et la préservation de ses biens communs ; » 

Sous-amendement no 5243  présenté par M. Echaniz et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’alinéa 33, insérer l’alinéa suivant : 
« 13° bis De promouvoir les modèles agricoles spécifiques 

qui contribuent à la préservation et la promotion du patri-
moine culinaire et culturel français, à l’amélioration de la 
fertilité des sols et de la biodiversité, à l’économie, l’inclusion 
sociale et la vitalité locale ; » 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 4826  présenté par M. Meurin, 
M. Beaurain, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Menache, M. Ménagé, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 

M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu et no 5223  présenté 
par M. Rancoule, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 34, supprimer les mots : 
« et de l’Union européenne ». 

Sous-amendement no 4866  présenté par M. Le Fur, 
Mme Bonnet, M. Cordier, M. Bazin, M. Kamardine, 
M. Bourgeaux, Mme Blin, M. Bony, Mme Anthoine, 
M. Viry, M. Hetzel, M. Ray, M. Gosselin, Mme Louwagie, 
M. Fabrice Brun, M. Brigand et Mme Valentin. 

À l’alinéa 34, après le mot : 
« protéines »,  
insérer les mots : 
« , tant animales que végétales ». 

Sous-amendement  no 5105  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

I. – À l’alinéa 34, après le mot : 
« protéines »,  
insérer les mots : 
« notamment en portant la surface agricole utile française 

cultivée en légumineuses à 8 % d’ici le 1er janvier 2030 ». 
II. – En conséquence, compléter le même alinéa par les 

mots : 
« pour l’alimentation humaine et animale ; ». 

Sous-amendement no 5205  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
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M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Compléter l’alinéa 34 par les mots : 
« pour l’alimentation humaine et l’alimentation animale ; ». 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 5211  présenté par 
M. Prud’homme, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter et no 5257  présenté par Mme Jourdan et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter l’alinéa 34 par les mots :  
« notamment en portant la surface agricole utile française 

cultivée en légumineuses à 8 % d’ici le 1er janvier 2030 ; ». 

Sous-amendement no 5307  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’alinéa 34, insérer l’alinéa suivant :  
« 14° bis D’atteindre un objectif de doublement de la 

surface cultivée en légumineuses à horizon 2030 ; ». 

Sous-amendement no 4801  présenté par M. Boucard, 
Mme Bonnivard, Mme Bonnet, M. Cordier, Mme Bazin- 
Malgras, M. Dive, M. Kamardine, Mme Genevard, 
M. Neuder, M. Vatin, M. Le Fur, M. Nury, Mme Gruet, 
M. Bourgeaux, M. Bony, Mme Blin, Mme Duby-Muller, 

Mme Frédérique Meunier, Mme Anthoine, M. Fabrice Brun, 
Mme Dalloz, M. Taite, M. Gosselin, M. Hetzel, M. Bazin, 
M. Di Filippo, M. Ray, M. Forissier, M. Descoeur, M. Viry, 
M. Schellenberger, M. Jean-Pierre Vigier, M. Brigand, 
M. Dubois, M. Emmanuel Maquet et Mme Louwagie. 

A l’alinéa 35, après le mot : 
« légumes », 
insérer les mots : 
« ,en plantes vivantes et produits de la floriculture ». 

Sous-amendement no 5275  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 35 par les mots : 
« fondé sur des objectifs d’augmentation des surfaces, du 

nombre d’exploitations et d’exploitants, et sur des prix 
rémunérateurs, une régulation des marchés, une répartition 
de la ressource en eau et un soutien à l’installation ». 

Sous-amendement no 4777  présenté par M. Chassaigne, 
M. Jumel, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, M. Chail-
loux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

Rédiger ainsi l’alinéa 36 : 
« De mettre en place un régime public et universel de 

prévention, d’assurance et de gestion des risques en agricul-
ture, incluant la protection contre l’ensemble des aléas clima-
tiques, sanitaires et environnementaux ; ». 

Sous-amendement no 4852  présenté par M. Lamirault. 
Après l’alinéa 36 insérer l’alinéa suivant : 
« 16° bis De permettre au ministre chargé de l’agriculture, 

pour des raisons d’équité concurrentielle ou de sécurité 
alimentaire, dans des cas limitativement énumérés par 
décret pris en Conseil d’État, de s’opposer aux décisions 
prises par le directeur général de l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, en application du 
onzième alinéa de l’article L. 1313–1 du code de la santé 
publique ; ». 

Sous-amendement no 5208  présenté par Mme Hignet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
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Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 36, insérer l’alinéa suivant : 
« 16° bis De respecter le principe de souveraineté alimen-

taire des pays tiers, dans le respect des orientations de la 
politique de développement et de solidarité internationale 
de la France, telles que définies à l’article premier de la loi  
no 2021–1031 du 4 août 2021 de programmation relative au 
développement solidaire et à la lutte contre les inégalités 
mondiales et de ses engagements internationaux relatifs aux 
droits humains et à l’environnement, notamment en condi-
tionnant tout nouvel accord de libre-échange avec des pays 
en voie de développement à une étude d’impact préalable 
permettant de garantir l’absence d’effets négatifs sur les 
filières locales et la souveraineté alimentaire des pays 
concernés ; ». 

Sous-amendement no 5038  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Rédiger ainsi l’alinéa 37 : 
« 17° De veiller à exclure les secteurs agricoles volontaires 

des traités de libre-échange ; ». 

Sous-amendement no 5334  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 

M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
M. Vannier, M. Walter et Mme Manon Meunier. 

Rédiger ainsi l’alinéa 37 : 
« 17° D’assurer un moratoire sur les accords de libre- 

échange ; » 

Sous-amendement no 5065  présenté par M. Potier et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 37, substituer aux mots : 
« de réciprocité », 
les mots  
« des clauses miroirs par l’inversion de la charge de la 

preuve pour les opérateurs économiques qui exportent au 
sein de l’Union européenne ». 

Sous-amendement no 5066  présenté par M. Potier et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 37, substituer aux mots : 
« de réciprocité », 
les mots : 
« des clauses miroirs ». 

Sous-amendement no 5039  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 37, substituer au mot :  
« élevé », 
le mot :  
« équivalent ». 

Sous-amendement no 4763  présenté par M. Meurin, 
M. Beaurain, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
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M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Menache, M. Ménagé, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 37, après le mot : 
« agricoles »,  
insérer les mots : 
« françaises et ». 

Sous-amendement no 5040  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 37, après le mot :  
« agricoles »,  
insérer les mots : 
« français et ». 

Sous-amendement no 5373  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 

Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 37 par les quatre phrases suivantes : 
« Sous la responsabilité du ministère compétent, une 

évaluation indépendante est organisée de tout nouvel 
accord international ayant trait à l’agriculture, au 
commerce alimentaire ou à toute autre question pouvant 
avoir un impact significatif sur la souveraineté alimentaire 
de la France. Cette évaluation est menée par un organisme 
indépendant, impartial et compétent, désigné par le Gouver-
nement en concertation avec les acteurs de la société civile 
concernés. L’évaluation porte notamment sur les impacts 
potentiels de l’accord sur la production alimentaire nationale, 
l’accès aux ressources naturelles, la sécurité alimentaire, la 
diversité agricole, ainsi que sur les droits des agriculteurs, 
des travailleurs agricoles et des consommateurs. Les résultats 
de cette évaluation sont rendus publics avant toute ratifica-
tion ou engagement formel de la France vis-à-vis de l’accord 
en question, afin de permettre un débat public transparent et 
informé sur les enjeux liés à la souveraineté alimentaire. » 

Sous-amendement no 5088  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

Après l’alinéa 37, insérer l’alinéa suivant : 
« 17 bis° De réguler les échanges internationaux de denrées 

agricoles et alimentaires, qui doit s’effectuer dans le respect 
des droits humains, de la protection de l’environnement et 
des principes du commerce équitable ; ». 

Sous-amendement no 5104  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

Après l’alinéa 37, insérer l’alinéa suivant :  
« 17° bis De respecter le principe de souveraineté alimen-

taire des pays tiers, dans le respect des orientations de la 
politique de développement et de solidarité internationale 
de la France, telles que définies à l’article premier de la loi  
no 2021–1031 du 4 août 2021 de programmation relative au 
développement solidaire et à la lutte contre les inégalités 
mondiales et de ses engagements internationaux relatifs aux 
droits humains et à l’environnement, notamment en condi-
tionnant tout nouvel accord de libre-échange avec des pays 
en voie de développement à une étude d’impact préalable 
permettant de garantir l’absence d’effets négatifs sur les 
filières locales et la souveraineté alimentaire des pays 
concernés ; ». 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 5103  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES et no 5209  présenté 
par Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
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M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Rédiger ainsi l’alinéa 38 :  
« 18° De rééquilibrer les termes des échanges entre pays 

dans un cadre européen et de coopération internationale, en 
se fondant sur les principes du commerce équitable et le 
respect de la souveraineté alimentaire des pays tiers, en 
cohérence avec les orientations de la politique française de 
développement et de solidarité internationale telles que 
définies à l’article premier de la loi no 2021–1031 du 4 
août 2021 de programmation relative au développement 
solidaire et à la lutte contre les inégalités mondiales et de 
ses engagements internationaux relatifs aux droits humains et 
à l’environnement ; ». 

Sous-amendement no 5135  présenté par M. Potier, 
Mme Jourdan, M. Echaniz, Mme Thomin et les membres 
du groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter l’alinéa 38 par les mots suivants : 
« notamment à travers la politique de coopération et de 

développement définie dans la loi no 2021–1031 du 4 août 
2021 de programmation relative au développement solidaire 
et à la lutte contre les inégalités mondiales ». 

Sous-amendement no 4867  présenté par M. Le Fur, 
Mme Bonnet, M. Cordier, M. Bazin, M. Kamardine, 
M. Bourgeaux, Mme Blin, M. Bony, Mme Anthoine, 
M. Viry, M. Hetzel, M. Ray, M. Gosselin, Mme Louwagie, 
M. Fabrice Brun, M. Brigand et Mme Valentin. 

Compléter l’alinéa 39 par les mots : 
« en respectant la neutralité nécessaire quant aux choix 

d’une alimentation privilégiant les produits d’origine 
végétale ou animale ». 

Sous-amendement no 5322  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 38, insérer l’alinéa suivant : 

« 18° bis D’assurer la solidarité alimentaire au bénéfice des 
populations vulnérables, en s’appuyant notamment sur les 
acteurs de solidarité décentralisés, les associations de solida-
rité, et le réseau des banques alimentaires ». 

Sous-amendement no 4972  présenté par M. Meizonnet. 
Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant :  
« 20° De soutenir les exploitations traditionnelles qui 

contribuent à faire vivre les traditions d’un territoire particu-
lier et permettent d’entretenir des paysages protégés. » 

Sous-amendement no 5041  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant : 
« 20° De protéger et de valoriser les terres agricoles ; ». 

Sous-amendement no 5042  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant : 
« 20° De privilégier les productions françaises dans la 

commande publique ; ». 
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Sous-amendement no 5078  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant :  
« 20° De réduire l’exposition à la financiarisation des 

matières premières et des terres agricoles ». 

Sous-amendement no 5079  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant :  
« 20° D’utiliser tous les instruments disponibles pour 

protéger les filières agricoles françaises des concurrences 
externes déloyales, dont, et sans exclusive d’autres dispositifs, 
les clauses de sauvegarde présentes dans les accords de 
l’accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et 
les accords bilatéraux dont la France ou l’Union européenne 
sont parties. » 

Sous-amendement no 5080  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant :  
« 20° De s’assurer qu’à partir de 2027, 100 % des viandes 

bovines, porcines, ovines et de volaille servies dans les restau-
rants collectifs gérés par l’État, ses établissements publics et 
les entreprises publiques nationales proviennent d’animaux 
élevés en France ». 

Sous-amendement no 5081  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant :  
« 20° De s’assurer que les repas servis en restauration 

collective dans tous les établissements chargés d’une 
mission de service public comptent 100 % de produits de 
qualité et durables, dont au moins 50 % de produits biolo-
giques d’ici 2030. » 

Sous-amendement no 5082  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant :  
« 20° De soutenir et accompagner le développement 

d’expérimentations locales de sécurité sociale alimentaire ». 

Sous-amendement no 5083  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant :  
« 20° De promouvoir la transition vers l’agroécologie et les 

systèmes économes et autonomes en intrants, dont l’agricul-
ture biologique au sens de l’article L. 641–13 ». 

Sous-amendement no 5084  présenté par Mme Belluco et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant :  
« 20° D’organiser un maillage territorial d’abattoirs publics 

fixes et mobiles suffisant sur le territoire national pour chaque 
filière d’élevage concernée. » 

Sous-amendement no 5085  présenté par Mme Belluco et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant :  
« 20° De préserver, sur l’ensemble du territoire national, la 

résilience des écosystèmes et des services qu’ils rendent ainsi 
que la santé des paysans, et les savoir-faire relatifs aux modes 
de culture et de transformation des aliments. » 

Sous-amendement no 5086  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

Après l’alinéa 39, ajouter l’alinéa suivant :  
« 20° De promouvoir la désindustrialisation de l’agriculture 

au profit de fermes à taille humaine et le partage équitable des 
terres agricoles. » 

Sous-amendement no 5087  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant : 
« 20° De veiller au respect du pluralisme dans la gouver-

nance des instances agricoles et alimentaires et la participa-
tion de la société civile ; ». 

Sous-amendement no 5167  présenté par Mme Pochon et 
les membres du groupe Écologiste-NUPES. 

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant : 
« 20° De renforcer l’égalité de genre en agriculture et de 

lutter contre les discriminations ; ».   
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